
 

 
ANNEXE 1 

 
Demande de 1ère inscription sur la liste d’aptitude à un emploi de 

directrice ou directeur d’école à deux classes et plus 

 

Rentrée 2026 
 

(à transmettre complétée et signée avant le 7 novembre 2025 à l’IEN de circonscription qui 
y portera son avis motivé et le transmettra à la DIPEM pour le 14 novembre 2025 au plus 
tard) 
 
 

 
Nom de famille : ……………………………………………….   Nom d’usage : …………………………………… 
 
 
Prénom :…………………………………………………………..Date de naissance :………………………………. 
 
 
Etablissement d’exercice :……………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
Poste actuel : …………………………………………………….Circonscription : …………………………………. 

 
 

 
 A déjà exercé les fonctions de directeur ou directrice d’école à deux classes et plus : 

 
  OUI                                                      NON 

 
 
Du ………………………… au ………………………….. 
 
 

 
Date de titularisation : ……………………………………… 
 

So          
sollicite mon inscription sur la liste d’aptitude départementale à l’emploi de directeur ou directrice d’école à deux 
classes et plus. 
 
Situation 1 : 
 
 agent ayant exercé au moins un an en qualité de faisant fonction 
 
Situation 2 : 
 
 agent n’ayant jamais exercé en qualité de faisant fonction mais justifiant de 3 ans de services effectifs dans 
l’enseignement préélémentaire, élémentaire ou spécialisé 

 
 

 
A ………………………………………………… le …………………………………………... 

 
 
 

                                          Signature 



 

Avis motivé de l’inspectrice de l’Education nationale de 
circonscription 

 
Inscription sur la liste d’aptitude aux fonctions de directeur ou directrice d’école à 2 classes et plus : 
 
Situation 1 : agent ayant exercé au moins un an en qualité de faisant fonction 
 

Avis de l’Inspectrice de l’Education Nationale 

 

o Si favorable : inscription sur liste d’aptitude directeur 2 classes et plus 

o Si défavorable : entretien devant la commission départementale.  

• Avis de la commission départementale  

o Si favorable : inscription sur liste d’aptitude directeur 2 classes et plus 

o Si défavorable : pas d’inscription sur la liste d’aptitude directeur 2 classes 

et plus 

 

 

 
 

Situation 2 : agent n’ayant jamais exercé en qualité de faisant fonction mais justifiant de 3 ans de services effectifs 
dans l’enseignement préélémentaire, élémentaire ou spécialisé 
 

Avis de l’Inspectrice de l’Education Nationale  

 

o Si favorable : entretien devant la commission départementale 

o Si défavorable : pas d’entretien devant la commission départementale.  

• Avis de la commission départementale  

o Si favorable : inscription sur liste d’aptitude directeur 2 classes et plus 

o Si défavorable : pas d’inscription sur la liste d’aptitude directeur 2 classes 

et plus 

 

 
Merci de porter votre appréciation sur : 

 
 
 l’exercice de la fonction d’enseignant : 

 
 
 
 
 

 le dynamisme actuel : 
 
 
 
 
 
 l’investissement actuel : 
 
 
 
 
 autres : 
 
 

 le   
                                                          Date  
 
 
 
        Signature  


